
Communiqué de l’intersyndicale CPGE

Fermetures de CPGE : le ministre doit prendre ses responsabilités et les annuler !
Amplifions le rapport de force pour gagner !

En soutien à la mobilisation de centaines de professeurs et d’étudiants, les 6 et 13 décembre, contre  
les fermetures de classes préparatoires programmées par le recteur dans plusieurs lycées parisiens, 
et sachant que des fermetures sont prévues dans d’autres académies, les organisations syndicales 
SNES-FSU, SNFOLC, SNALC et CGT Éduc’action avaient sollicité une audience  ministérielle 
pour obtenir le retrait des projets de fermetures de CPGE. Elles ont été reçues jeudi soir par la 
conseillère sociale du ministre Gabriel Attal et par le recteur de l’académie de Paris.

La  situation  reste  pour  le  moment  bloquée  :  lors  de  l'audience  le  ministère,  représenté  par  sa 
conseillère sociale, semble se décharger de ses responsabilités sur les rectorats en ce qui concerne la 
carte des CPGE et les projets de fermeture à Paris ou dans d'autres académies.

Cet abandon du pilotage ministériel de la carte des CPGE est inacceptable comme est tout aussi  
inacceptable le fait de fermer des classes préparatoires alors que le MEN annonce des mesures 
censées défendre « l’exigence des savoirs ».  Le ministre doit prendre ses responsabilités et annuler 
ces  fermetures.  L’intersyndicale,  en  lien  avec  les  associations  de  la  Conférence  des  Classes 
Préparatoires,   continuera  à  porter  les  revendications  des  personnels et  décide  à  cette  fin  de 
s’adresser au Ministère de l’Enseignement Supérieur car les CPGE relèvent aussi de sa compétence.

En attendant, il faut maintenir la pression pour que les deux ministères reprennent le dossier en 
main et accèdent aux demandes des professeurs et de leurs étudiants. L’intersyndicale SNES-FSU, 
SNFOLC, SNALC et CGT Éduc’action

➢ organisera une conférence de presse le mercredi 20/12 ;
➢ appelle les collègues à poursuivre et amplifier la mobilisation le jeudi 21/12 par tous les 

moyens qu’ils décideront : envoi de motions au ministre, rassemblement, manifestation, y compris 
la grève… ;

➢ appelle les collègues à se réunir pour discuter de la construction d’une grève massive sur 
tout le territoire en janvier et lister les revendications :

➔ le retrait de projets de fermetures de classes préparatoires aux grandes écoles à l’origine du 
mouvement ; 

➔ un retour au pilotage national de la carte des CPGE via les deux ministères ;
➔ la reconnaissance de 48 étudiants par classe comme un maximum et non un minimum ;
➔ l’ouverture avec des moyens nouveaux de CPGE à destination de bacheliers professionnels ;
➔ la défense par les ministères des CPGE et de son maillage territorial passant, notamment, par 

l’ouverture d’internats ouverts y compris le week-end.

Comme le clamait une pancarte tenue par une étudiante lors de la manifestation du 13/12, « On ne 
se DECOURage pas ! ». On pourrait rajouter « On va khâgner ! »


